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REGLEMENT 
ARTICLE 1 : Participants  
Le Concours Régional 2010 des miels et pains d’épices d’Île-de-France est ouvert aux Apiculteurs, aux Coopératives et 
aux Groupements de producteurs, réunis dans un seul groupe de participants, indépendamment du nombre de leurs 
colonies situées en ÎLE-DE-FRANCE. 

Ils doivent être adhérents à un groupement (GDSA) ou à une Association Apicole, affiliés à l’ADAIF. 

ARTICLE 2 : Sections (catégories de miels et pains d'épices - Date limite/ réception échantillons 

 1ère section : miel de colza     fin Juin 
 2ème section : miel  d’acacia    fin Juin 
 3ème section : miel de tilleul    fin Juin 
 4ème section : miel de châtaignier    15 Août 
 5ème section : miel de tournesol    17 Septembre 
 6ème section : miel de fleurs récolté au printemps  fin Juin 
 7ème section : miel de fleurs récolté en été    17 Septembre 
 8ème section : miel de miellat (dit "de forêt")  30 Août 

9ème section : miel de sarrasin    17 Septembre 
10ème section : pains d’épices traditionnels,  sans adjonction (chocolat, fruits ou arômes) 

Pour un jugement plus objectif, les échantillons de pains d’épices doivent être du format cake  -  7 cm  X  20 cm. 
Présentés sous emballage non nominatif entouré de la fiche d’inscription fixée par 2 élastiques. Attention, les numéros 
de sections ont été changés. 

 
Si une section ne réunit pas quatre échantillons, elle sera annulée et les participants seront remboursés. 
Les échantillons non primés ou faisant partie d'une section annulée ne pourront être repris, ils seront donnés à une 
œuvre humanitaire. 

ARTICLE 3 : Echantillons 

Les miels présentés doivent avoir été récoltés en Île-de-France au cours de l'année 2010. 
Chaque échantillon de miel devra être dans un  pot de verre uni et incolore de 500 gr, sans aucun motif. Ces pots de 
verre, à fermeture dite “ Twist-off ” (réf. TO 63), seront de forme ronde, modèle haut  # 119 mm, avec un couvercle  de 
couleur "OR" uni (1). 
Pour la présentation au jury les pots seront anonymes, donc sans aucun signe distinctif collé. 
Lors de la remise de l’échantillon, sa catégorie, sa section (de 1 à 9, donc y compris les pains d'épices) et les 
coordonnées du participant seront inscrites sur une "fiche d'inscription" datée et signée. 
 
 
 
 
Chaque participant ne pourra présenter que deux échantillons de miel au maximum dans une même section, à 
conditions que ces 2 échantillons soient issus de 2 ruchers distincts. Dans tous les cas, le but des analyses étant de 
situer géographiquement la flore d’Ile de France, il est nécessaire de connaitre l’emplacement précis des ruchers. 
Les derniers échantillons de miel devront parvenir impérativement au plus tard le vendredi 17 septembre 2010  
(envoyés par poste). 
 
Par dérogation, exclusivement pour les pains d’épices, afin de permettre de leur conserver le maximum de fraîcheur,  
les échantillons pourront être apportés ou expédiés par les participants aux bureaux de la Société Centrale d'Apiculture 
mais devront parvenir impérativement au plus tard le vendredi 15 octobre avant midi. Dans ce cas, le chèque 
correspondant, accompagné d'une copie de la fiche d'inscription, devra avoir été déposé dans les mêmes conditions 

Une fiche, complètement remplie, sera enroulée autour de chaque échantillon, maintenue par deux 
élastiques. Plier la feuille de façon à ce que votre nom et la section soit visible. 
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que pour les échantillons de miel, au plus tard le 17 septembre 2010. 
 
Important : Les apiculteurs qui participent à ce concours s'engagent à respecter la réglementation en vigueur, 
notamment la réglementation sanitaire (déclaration annuelle à la DDSV, tenue du registre d'élevage). 

ARTICLE 4 : Dépôts des demandes d'inscription au concours. 
Une fiche par échantillon est nécessaire – En prévoir 2 pour les pains d’épices en cas de dépôt différé. 
Les documents peuvent être obtenus : 

- auprès de Claude COHEN, Président de l’ADAIF, 27 rue de la Favorite, 94350 VILLIERS sur MARNE,  
tél. 01 49 30 69 58, durant les mois de juillet, août et septembre. Sur le site www.adaif.fr 
- sur le site Internet de la SCA, où vous pouvez les télécharger : S.C.A : www.la-sca.net 
- sur le site du GDSA 94/75 – www.gdsa94-gdsa75.org 
- au Secrétariat de la S.C.A., 41 rue Pernety, PARIS (14ème), tél. 01 45 42 29 08, jusqu’au 8 juillet. 

 
Pour être pris en considération, fiche(s) et échantillon(s) seront obligatoirement accompagnés des droits d’inscription 
sous forme d’un chèque unique (incluant le cas échéant le paiement d'un échantillon de pain d'épices à remise différée) 
d'un montant total calculé sur la base de 8 € 00 par échantillon, quelque soit le nombre d'échantillons de miel ou de 
pain d'épices présentés. 
Les chèques seront libellés à l’ordre de l'ADAIF -  (Les paiements en espèces ne sont pas acceptés) 

ARTICLE 5 : Récompenses 
Les récompenses décernées au Concours Régional des miels et pains d’épices d’Île de France organisé par l'A.D.A.I.F. 
sont : Diplômes de médaille d’or, d’argent, de bronze. 
Il peut être fait  état de la récompense sans limitation dans le temps mais pour la seule production dont l’échantillon 
primé fait partie. 
 
Nous pouvons faire profiter, les médaillés qui le désirent, d’un prix intéressant pour des pastilles dorées, argentées, ou 
bronzées, « Concours des miels d’Île de France – 2010 ». au prix de 6€80 le cent - (à commander par 500). 
Contacter la secrétaire de l’ADAIF, Amélie COHEN au 01 49 30 69 58, à partir du 22 octobre. 
Il ne sera fait aucune relance. 

ARTICLE 6 : Jury  
Le jury se réunira le mardi 19 octobre 2010. La fonction de membre du Jury est bénévole et gratuite. 
Nul ne pourra remplir cette fonction dans une section où il présente un ou plusieurs échantillons. 

ARTICLE 7 : Résultats d’analyses 
A l'issue du concours, les participants recevront le résultat d’analyse de leur(s) échantillon(s) s’ils nous ont fourni une 
enveloppe affranchie à leur nom, jointe au dossier d’inscription. 

 ARTICLE 8 – Communication à la presse 
Des articles sont transmis à la presse, notamment professionnelle, ainsi que des photos. Nul ne pourra s’opposer à la 
publication de sa photo prise à l’occasion de ce concours. 
Aucune information ne sera communiquée le jour du concours. 

 
 

 
 
 
 
 
 
(1) Possibilité de se procurer des pots et capsules conformes : 

Ets LEROUGE, 91 rue Mangin, 60130 Saint Just en Chaussée, tél. 03 44 78 54 88. 
Ets THOMAS, 321 rue Bernard de la Rochefoucauld 45 450 Fay-aux-Loges, tél. 02 38 46 88 00. 
Ets GAMM-VERT, Z.A.C. la Haie Passart, 77170 Brie Comte Robert, tél. 01 64 05 76 82 
NICOMIEL – 51-53 avenue de la Jonchère – 78170 La Celle Saint Clou, tél. 01 30 82 01 16 
AU RUCHER DE FRANCE   – 62 rue de Rome – 75008 Paris, tél. 01 42 93 79 63 

 
 

Mai 2010 

En cas de retard, appelez nous : 01.49.30.69.58 
sachant toutefois que le nombre d’échantillons étant limités par le temps nécessaire aux 

analyses, vous avez intérêt à envoyer vos échantillons dès la récolte. 

 

http://www.adaif.fr/
http://www.la-sca.net/

